
Livre V - Infrastructures de marché

Titre IV - Chambres de compensation

Chapitre I - Dispositions communes

Section 4 - Les adhérents des chambres de compensation

Règlement général de l'AMF

Article 541-14 en vigueur du 01 novembre 2007 au 15 juin 2014

Article 541-14

L'AMF conclut avec les autorités compétentes de l'État d'origine mentionné à l'article 541-13 des accords précisant la répartition
des compétences de contrôle et facilitant les échanges d'informations nécessaires à la coordination des contrôles.

L'AMF peut prolonger le délai prévu au troisième alinéa de l'article 541-13 si la conclusion d'un accord avec les autorités de l'État
d'origine le justifie.

Un accord peut prévoir une dispense d'autorisation préalable pour une catégorie d'établissements.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Toutes les versions

Version en vigueur au 16 juin 2014

Version en vigueur du 1 novembre 2007 au 15 juin 2014

11-06-2022

Source : Site internet de l'AMF / Article 541-14 en vigueur du 01/11/2007 au 15/06/2014 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/20140615/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/4/20140615/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/4/chapitre/1/20140615/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/4/chapitre/1/section/4/20140615/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/541-14/20140616/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/541-14/20071101/notes

	Article 541-14 en vigueur du 01 novembre 2007 au 15 juin 2014
	Toutes les versions


